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r é s u l t a t  de ce qui s'efi pajjé la  veille à 
VAJfemblée Nationale,
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O .

D u Mercredi lo  Mars ty^o .

"n  a  lu  le p rocès-verba l.
U n  m e m b re , de l’affem blée , craignant que les term es du 

décret rendu dans la précédente féance fu r les co lo n ies , 
ne fuflent un  p ré jugé  en  faveu r de la  confervation  de p ri­
v ilège de la  com pagnie des In d e s ,  a  dem andé que  ce 
décret n e  fu t rendu  applicable qu 'aux  colonies de l’A m é ­
riq u e}  m ais fu r les obfervations faites p a r piufieurs m em ­
bres ,  q u 'ayan t été déjà  po rté  à la  fan ô io n  ,  il  n’é to it p lus 
fufceptible d’aucun ch a n g em en t,  qu’il renferm oit d’utiles &  
d’im portan tes vérités don t l ’application devo it s’étendre à  
toutes les colonies françaifes ;  &  que d’ailleurs il laiifo it dans 
toute fon in tégrité la  queflion d e  la com pagnie des In d e s , 
l’affem blée a  dem andé à paffer à  l’o rd re  du  jeu r.

C e t o rd re  a é té  encore  re ta rdé  par quelques réclam a­
tions con tre  les erreu rs fans nom b re  qui fe font gliffées dans 
l’im preffion du  décret général fu r la  divifion du  royaum e } 
on a répondu  à  ces o b fe rv a tio n s ,  en  annonçant que  l’on 
faifoit une  nouvelle  édition  d u  d é c re t ,  &  que déjà le  co­
mité d e  conftitu tion  en  av o it corrigé les épreuves.

Enfin o n  a dem andé qu’il fû t vérifié fi le  décret du 
Tom tVIL  D d
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Wnvier, ordonne la fufpenfion du payement de

t o u L  les dettes arriérées de départemcns , jufqu’à la véri­
fication de la dette de Vétat, a été fana.onne. _

*  P .rmi les nombreux inconvéniens qui réfultent des droits 
imoofés lut le commerce, il n’en eft pas de plus funeftes 
que les péages. Ce n’eft pas alTet qu’ ,U renchériffen. les 
frais de tranlport, qu’ ils nuifent au débit &  à ‘'  valeur .
!L  tout encore perdre au commerce uo temps P -C '.u x
V, nt les chemins, en obflruant les nvieres, en heriffanc
Ï r m a h t é s  tous les mouvemens, &  l’expolant à des con-

tiavemions multipliées.
Quelle en fut l’ origine; &  q«' inventa le «

, w de forcer le commerce a s arrêter à chaque

' ‘  ■ t o ’ X iÛ r ik s c o tn m i f f io n .  o n t è tè  ch .rg ée s  de cette 
;  t l t t e  tint c il .o ttio n tsd e ttte tttée  tt„ r ,n ,  d es

‘ ■ 'S 'e n d s n t  ton. le . péage, . ’on. pas .n e  origine a n ®  
r  fe ■ il en eft <5ui ont été concédés , a la charge de 

r U  à  la  fu r é t é ls  chemins, à kur entretien &  à la  fÙr 
L .  e h  navigation. Si donc quelques-uns de ces droits 
T  ̂ ^,re fuoorimés fans indemnité comme ufurpes, ou 

„  O 7» " ”  o i a n f e .  » "  ' “ t '  ’i r r r d ™ r = t . o n . e e . x , n l e a , « . n . à U c h a . g e d ' « ^

' ' W r i Î t e ' p r i n ' X ” !  ■ ! > ''»  “ •
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charges ou entretiens ;  la  fécondé , de ceux qui fon t reftés 
g revés de quelques charges ou entretiens ; la iro ifiém e , tla 
ceux qu i ont été accordés p o u r dédom m agem ent de frais 
d e  c o rf tn ia io n s  &  en tre tien  d 'ouyr^ges d 'a n s , ou pou r 
dédom m agem ent de m oulin  , u fines, bânm ens &  éiabliffe- 
m ens détru its p o u r l’avan tage public.

«  Q u a n d  j’ai avancé que les péages , d lfo it M . de U 
Jacq u em in ié re , avo ien t p o u r la plus grande partie  leur 
fource dans l’abus de la féodalité , j’a i entendu p arle r de 
ceux d e  la  prem ière &  fécondé daffes ; ils do iven t les 
uns &  les autres leu r orig ine aux m a'hetirs des ancien? 
tem ps , qu i tous o n t pris naiffancc à des époques ou la 
raifon &  la juflice éto iem  fans f o r c e , &  où la fo rce cto it 
elle-m êm e fans raifon &  fans juftice. A iijourd bu t que les 
chem ins fon t à  la charge de la nation ,  la perce] tiou^des 
péages de la  p rem ière  clafle ne nous paro ît plus qu^ine 
exaffion  ou une efpèce de fe iv itude  perfonnelle qui fe 

tro u v e  abolie p a r vos decrets.
V Q u a n t aux péages de la fécondé c la ffe , H fa ^ t en 

les fupprim ant aufli fans indem niié , l ib é re r ,  ceux qui 
jouiffoient de ces d ro i ts , de toutes les charges &  en tre ­
tien  don t ils fo n t dem eurés grevés jufqu’h p rife n t ; quant 
à ceux de la  troifièm e c la ffe , U feroit injufle d e n  dé­
pou iller les propriétaires fans une indem nité p réalab le  , 
p roportionnée  pou r les péages établis en  dédom m agem ent 
des frais -de con ftruô ion  &  entretien  d’ouvrage d’a r t , 
non-feu lem ent aux prem iers frais d’étab 'iffem cnt &  du 
p ro d u it ,  m ais encore au  m érite de l’inven tion .; &  pou r 
ceux qui o n t été accordés en rem placem ent de d eü ru û io n  
de bà iim en s, m o u lin s , &  ufincs légitim em ent é tab lis , a  
la va leu r p rim itive d u  facrilice exigé. >»

Le com ité ne pouvant fe diffim uler que plufieurs de ces 
ouvrages d’a r t fon t u n  objet d’utilité  particu lière  aux pro-.
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viiices &  pays dans lefquels ils font fitu és , propofoic d’au- 
to rife r  p rov ifo irem en t la  continuation  de la  percep tion  des 
péages de la  tro ifièm e c la fle , confo rm ém ent au  titre  de 
ré ia b lif îlm e n t, vérifiés p a r les  départem ens dans lefquels 
Us fon t fitu és ,  jiifqu’à ce  q u e ,  fu r les renfeignem ens qu ’ils 
fe ron t tenus d’adreffer à  la p rochaine lég ifla tu re , ü  a it été 
ftaiiié p a r e lle , fo it fur la continuation  de la percep tion  de 
ces d ro its , fo it fu r le  rem bourfem en t à en  faire des deniers 
du  tréfo r p u b lic , ou des fonds particu liers des départem ens , 
fu ivan t que’ les ouvrages fon t d’une  u tilité  générale ou  
p articu lière .

L e  ra p p o rteu r a paffé en fu ite  au  d ro it d e  m efu rage  &  
d é m in a g e ;  ces d ro i ts ,  d i fo i t - i l ,  font feigneuriau* ou d o ­
m aniaux  ;  s’ils fon t fe ig n e u ria u x ,  ils fon t im plicitem ent 
fupprim és p a r le décret d u  8 a o û t ,  qu i fupprim e les jufticcs 
feigneuriales fans in d em n ité , ca r l’effet ne peu t pas fu b - 
fifler quand la caufe eft dé tru ite  ;  s’ils fon t dom aniaux ,  ou 
le  p rodu it excède le  fa la ire d u  m inageiir p o u r le fervice 
d o n t il eft c h a rg é , o u  bien il rfe l’excède pas ; dans le  p rem ier 

c’eft un  im p ô t non  confem i p a r la n a tio n ,  &  con tra irecas
aux  principes de c irn ila tion  &  de liberté d u  co m m erce ; dans 
le  fécond c a s , il n’y  a  aucun m o tif  utile pou r le conferver : 
ainfi dans l’une &  l’au tre  fuppofition ,  les d ro its  de m inage 
d o m a n ia u x , font dans le  cas d e  la  fuppreffion fans indem ­
n i t é ;  il  n’en  eft pas de m êm e d u  d ro it de halle , h a lla g e , 
p la c e ,  m a rc h é ,  & c . celui-ci eft non-feu lem ent la ré tribu tion  
ex igée pour l’ap p o rt des gra ins &  autres denrées fous 
une  h a l le ,  o u  dans une  place o u  local d e  m arché  qu e l­
conque , m ais encore  elle  eft a ttachée à la  dépenfe faite 
p o u r conftru ire le  bâtim en t confacré à ce t ufage. Si ces 
fervifudes fon t vo lon ta ires ,  elles d o iv en t ê tre  con fer- 

com rae le  réfu lta t d ’une convention  libre ,  &  d’unevees

fa

m ajorité  d’avantages qu’on n’a p u  accep ter ou  re fu fe r.u
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C e f t  d’après ces différentes .confidératîons qué . M . dS 

la  Jacqnem inière a  p ropofé un  décret en  cinq articles 
qui a  é té  m is à  la d iftu ffion .

L’article p rem ie r confacve le  principe de la  fupprélfion 
fans indem nité  des péages &  des droits qui eu  feroient 
répréfentatifs.

M . d e  M orten jart a  dem andé ra jo iirn em en t de ce t ar­
ticle jufqu’à ce que les  départem ens euffem  donné des 
renfeignem ens fu r ce t ob jet d’u tilité  publique.

« C es péages ne font , d ifoit M,. G oupillle  de P ré fc îd , 
n i des droits fe ig n eu riau x ,  n i des fervitm les p e tfcn n e lles , 
m ais de véritables im p ô ts ;  o r ,  aucun im p ô t n e  peu t être 
établi fans la  perm iflion  d e  la  nation. L ’ordonnance dç- 
1669 a fupprim é les d ro its  é'âbUs depuis cen t a n s ,  fu r 
les  r iv iè re s , &  don t il n ’y  avo it pas de titre  ;  ainfi le  
defpotifm e Im -m ém e détru ifo it les ipéages, copim p des 
im pofiiions aulïi ablurdes que  ty rann iques, o

S u ivan t M . Biof.it , il É illoit com prendre dans le 
nom b re  des d ro its  fans in d e m n ité ,  ceux d'éclafe &  de 
péliîre, fu r les riv ières n av ig ab le s ; ü  ex if te , a - t- il  d i t ,  
fu r la  r iv iè re  d’A ü ie r , une  pélière de fix à fep t pieds 
d’é lév a tio n , &  une éclufe à  l’une  des ex tré m ité s ; cette 
c p n f ln iâ io n  n u it au  com m erce , n on -feu lem en t p a r l’im­
p ô t qu i fe p ay e  p o u r le palfage &  la defeem e dans 1 è- 
clqfe , m ais fu r- to u t p a r le  re ta rd  qu’ép ro u v en t tou jours 
les bateaux.

M . M artineau voq lo it que  l’on confervà t les péages des 
b a tea u x ,  &  ceux des villes qu i n’avo len t pas d’au tre  pa­

trim o in e .
M . N o g a re t dem andoic la fuppreffion d’un d ro it de,leùde :

M M . P é th io n &  T a rg e t propofo ien t d é fa ire  p a y e rp ro v ifo i-

ren jen t les o ftro U  a u to r ile s ,  q u i fe p e rço iv e n t, fo it au pro-
Dd a

Ayuntamiento de Madrid



( 3 4̂ )
f i t  du ttifor public , foit au profit des provinces, villes, 
pu communautés.

M. Goulard , curé de Rohane , defiroit que les villes 
ne puflent percevoir des droits, que fut les confomma- 
ôpnsi &  non fur les marchandifes qui ne font que pafler*

M. Emeri difoit que la ville de Metz avoit des péages 
pour 200,000 livres , &  que fi l’on fupprimoit les droits 
des vlUes, on feroit faire, pour ainfi dire, des banque­
routes partieulles.

M- Lanjuinais diftinguoit les oarois , des péages qui 
font patrimoniaux. Il penfolt que ces derniers' dévoient 
être fupprimés comme ceux des particuliers.

MM. Feidel &  la Cbaife demandoient rejournement de 
la queftion ; ils ajoutoîent que le péage de la ville de 
Çahors fe trouveroit par la motion propofée fupptimé pour 
le chapitre &  l’évêché, &  confervé pour la v ille , ce 
qui formeroit un injufte contrafte.

M. Madier a propofé d’abord qu’il n’y  eût aucune di£- 
liftftion entre le droit des villes &  des particuliers. Il a 
demandé enfuite que les ̂ péages &  minages fans titre fufient 
fupprimés; que les droits vérifiés fiificnt perçus jufqu’au 
rembourfement, &  ceux du domaine iufqn’à ce qu’il én 
foit autrement ordonné. Qn eft allé aux voix fur tous ces 
amendemens; l’ajournement a été refufé. Une autre de-> 
mande formée par M. de Foucaud pour la fuf preflion d’uii 
droit perçu fur les vins de Périgord qui paffent dans le 
Bordelais, a été renvoyée au comité de commerce.

Une autre demande de’ M. Em eri, pour conferver les 
péages achetés juiqu’à ce que la fiaance fût rembourfée, 
a Clé éloignée parla queftion préalable; l’amendement de 
M. Tatgct pour les ofirois des villes, a été adopté.

Celui de M. Biofat pour les droits d’éclufe &  de pé- 
lière a été renvoyé au comité de commerce , &  rariLçi^’ 
premier a été adopté en ces termes :
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A r t i c l e  p r e m i e r ;

<c Les droits de péage , de long &  de travers, paffage j 
hallage , pontonnage , banage , ciiénage, grande &  petite 
coutume , ieiide, tonlieu, &  tous autres droits de ce genre, 
ou qui CB feroient repréfentatifs, de quelque nature qu’ils 
Ibient, &  fous quelque dénomination qu’ils puiflent être 
perçus, par terre.ou par eau , fort en nature, foit en ar­
gent , font fupprimés fans indemnité ;  &  quant à l’entre­
tien des ouvrages dont quelques-uns de ces péages pour- 
roient être grèves, &  dont les poflefleurs demeurent dé­
chargés , il y  fera pourvu par les affemblées adminiflratives 
des lieux op ils font fuués, &  les propriétaires defdits droits 
demeureront aufli déchargés des preflations pécuniaire^ 
auxquelles ils font fujets, à raifon defdits droits fupprimés. 
L ’amendement de M. Target, décrété avant le premier 
article, a été deftiné à cotnincncer le fécond qui a été 
adopté en la forme fuivante.

A  R T. I  I.

« N’entend néanmoins l’aflemblée nationale rien innover 
quant à préfent ,en cequlconcernelesoSrois autorlfcs, qui fe 
perçoivent Toit au profit du tréfor public, foit au profit des 
provinces, villes, communautés d’habitsns &  hôpitaux, fous 
quelque dénoni^nation que ce puifle être, elle excepte égale­
ment, quant à préfent de la fupprefllon les droits de bacq,voi7 
ture d’eau , &  ceux des droits énoncés dans l’article précé-r' 
dent qui ont été concédés en dédommagement des frais de 
conftruûipn, de ponts, canaux &  autres travaux &  ou­
vrages d’art, lorfque ces ouvrages n’ont été conftruits qu’à 
cette condition, ou enfin les péages accordés en indem­
nité à des propriétaires légitimes de moulins , ufines ou 
bâiimens &  établificinens quelconques fuppriinés pour rai-
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fon de Tutilité publique. Tous lefdits droits commueront 
provifoirement à être perçus fiiivanr les titres &  tarifs de 
1-..- . rrrrmnns &  vérifiés par les dé-Teur création primitive, reconnus &  vérifiés par les dé- 
pattemens des lieux où ils fe perçoivent, jufquà ce que, 
fur l’avis des départemens, il foit définitivement ftatué à' 
cet égard ; à l’effet de quoi les propriétaires de ces droits 
feront tenus dans raniiéc, à compter de la publication du 
prêfent décret, de repréfemer leurs titres auxdits dépar- 
leracns, &  faute de fatisfaire à cette difpofition. les per­
ceptions demeureront fufpenduesenveriu du prefent décret «.

L'article  ̂ , relatif aux minages. a donné lieu à plufieurs 
amendemens. M. Lorendeau difoit que les droits de mefu- 
rage, conferves par le vidame d’Amiens , avolent donnq 
iieu à une création d’offices de mefureurs de grains qui 
coûtent dix à douze mille livres , &  il demandoit qu’il fïii 
pourvu au rembourferoent de ces officiers, tant royaux 
que feigneuriaux.

Cette demande a été renvoyée au titre où l’on traitera 
des droits de jufticc.

M. de Balldart propofoit d’ajouter que les droitg appar- 
tenans aux corps &  communautés d’habitans, dont le pro­
duit eft deftiné k l’entretien de quelque objet d’utlUié pu­
blique, continueront provifoirement à être perçus, jiq- 
cu’à ce que fiir la demande defdits corps &  commuaautcs 
d’habitans, &  d’après l’avis des affemblées admimftratives, 
ij y  ait été autrement pourvu.

On a déclaré n’y  avoir lieu à délibérer.
L ’article Ü î a été décrété en ces termes.
Certainement. à l’étrange nomenclature tks droits que 

l’aflemblée nationale a fupprimés, on ne fera pas étonné 
que leur perception ait fait gémir fi long-temps le com­

merce ; le voici : , 1 i
'  Les droits d’étaliorage, ménage, muyage, leyde , ieuüo,

q*
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pugniere, bichonnage, leuvage , petite coutume, Texte- 
rage , copponage , coppel, coupe , caftellage , flellage , 
fciage , palette , aunage , étal , étalage , qiiintillages , poids 
&  melnres , &  autres dioits qui en tiennent lieu, &  gé­
néralement tous droits, foit en nature, (bit en argent, per­
çus , fous le prétexte de poids, œefiire , marque , four­
niture , iufpeôion de mefiire, ou mefurage de grains, 
grenailles, 6c toutes autres denrées ou marchandifes, alnfi 
que fur leur étalage', vente ou tranfport à l’intérieur, de 
quelque efpèce qu’ils foient, font fupprimés , fans indem­
nité, fans préjudice néanmoins des droits qu i, quoique 
perçus fous les mêmes dénominations, feroiem juAifiè* 
avoir pour caufe des conceflions de fonds, far lelquelles 
U a été ftatué par les articles décrétés les' jours précè- 
dens. Les étalons, matrices &  poinçons qui fervoient à l’é­
talonnage des poids &  mefiires, feront remis aux rannici- 
palicès des lieux qui tiendront compte de leur valeur &  
pourvoiront dorénavant gratuitement à l’étalonnage &  vé­
rification des poids &  mefiires.

Sur l’article IV  on a propofé d’ajouter une exception 
en faveur des marchés de Sceaux &  de Poifli j ce qui a 
été adopté.

M. Lanjuinais a fait une longue dilTertation fur les halles 
qui n’a eu aucune fuite.

M. Bouflion a propofé que les halles placées au miliea 
des places publiques, &  celles qui font dans les grandes rues 
des villes doivent appartenir aux communautés ou municipa­
lités, ainfi que toutes les places publiques donc les fei- 
gneurs fe font emparés, 8c notamment les foffés des villes ; 
mais M . Merlin a obfervé que ces articles concernoienc 
le domaine &  les droits de jiiftice, 8c que l’ajournement 
devolt être prononcé ; ce qui a été adopté.

Voici les deux derniers articles tels qu’ils ont été 
décrétés :
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A r t . I V .

(1 Les droits connus fous le nom de coutume, hallage, 
havnge , cohue , Sec. &  généralement tous ceux qui étoient 
perçus en nature ou en argent, à raifon de l’apport ou 
dépôt des grains , beftiaux , viandes, poiffons , &  de toutes 
autres denrées &  marchandifes dans les foires &  marches, 
places &  halles, de quelque nature qu’ ils foient, ainfi  ̂que - 
les droits qui en feroient rep^éfematifs font aufS fuppnmés 
fans indemnité.

« Mais les bâiimens &  halles relieront dans la propriété 
de ceux auxquels ils appartenoient, (auf à eux à s arranger 
à l’ amiable , toit pour le loyer , foit pour l’ aliénation avec 
les municipa’ itès des lieux ; &  les difficultés qui pour- 
roient s’élever à ce fujet feront foumifes à 1 arbitrage des 
affemblées adminiftratives, N’entend néanmoins l’affemblée 
comprendre, quant à préfent, dans les fuppreffions dé­
crétées par le prêtent article , les droits de la caifle des 
marchés de Sceaux &  de Poifly. »

A r t . V.
« En conféquence de ce que deffus, le mefurage &  poids 

des farines, grMUs, denrées &  marchandifes dans les mai- 
fons particulières, fera libre dans toute l’étendue du royTume, 
à la charge de ne pouvoir fe fervir que des poids &  mefures 
étalonnées &  légales ; &  quant aux. places &  marchés pu­
blics , il fera pourvu à l’exaélitude de ce fervice par les 
municipalités des lieux qui, fous l’autorifation des affem- 
blées adminiftratives , fixeront la rétribution }ufte &  mo­
dérée des perfonnes employées au pefage &  mefurage. » 

Après que les cinq articles du comité de commerce &  
d’agrieulture ont été adoptés, M. Bouche a propofé d’an- 
miller tontes les conventions &  délibérations non encore 
exécutées, par lefquelles les communautés d’habitans, les 
corps adminiftratifs &  les provinces fe feroieat fournis à une

la
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indemnité envers les feigneiirs poflefleiirs des droits cl- 
deflus* qui ont éié fupprimés fins indemnité.

Cette propofition a été rejettée par ia queftion préa­
lable. •

M. Merlin a terminé la Yéance par la Icôure de trois 
nouveaux articles propofés par le comité féodal. Le pre­
mier concerne l’exécution des partages des familles relati­
vement aux droits féodaux &  de péage fupprimés fans 
indemnité.

MM. de Marguerittes, d’Efprémenil Si Merlin ont com­
mencé la difcuffion de cet article qui a été renvoyée à 
aujourd’h u i, vu fa grande influence fur le fort d’un grand 
nombre de familles, &  l’on a ordonné l’impreffion des 
articles du comité.

A V I S .

' Â . B , MM. les Soufcripteurs, dont l’abonnement hui­
tième finit au numéro 240, font priés de renouveller, afin 
qu’ils n’éprouvent pas d’interruption dans l’envoi de leurs 

numéros ; ils font aufii priés d’obfetver que le prix de 
chaque abonnement, compofé de 30 numéros, eft de 6 Hv. 
pour Paris, &  de 7 liv. 10 fols pour la province, que cet 
ouvrage ne s’expédie que par ordre numérique &  non par 
m ois, Si que chaque foufcription ne peut être reçue qu’à 
partir du premier numéro de chaque trentaine.

On foufcrit, à Paris, chez C u  s s A  c  , Libraire , au 
Palais-Royal, N», 7  &  8 ,  &  chez les principaux Libraires 
de l’Europe.

Ayuntamiento de Madrid
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